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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le  parc  électronucléaire  ne  peut  être  composé  que  de  centrales  exploitées  par  des
personnes morales à capitaux majoritairement publics.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer le caractère public du parc électronucléaire français.


